
DU LANGAGE CODE 
DE SPINOZA 

(Tractatus Théologicus - Chapitre VII) 
 
 
« ....nous croyons que cette méthode pour interpréter sûrement la Bible, loin d’être différente 
de la méthode qui sert à interpréter la nature, lui est au contraire parfaitement conforme.... 
la connaissance tout entière de l’Écriture ne doit être demandée qu’à l’Écriture elle-même, et 
à elle seule. » : 
« Pour nous, si nous voulons nous séparer de cette foule agitée des théologiens vulgaires, et, 
délivrant notre âme de leurs vains préjugés, ne pas nous exposer à confondre des opinions 
tout humaines avec les enseignements divins, nous devons nous tracer pour l’interprétation 
des livres saints une méthode sûre, sans laquelle toute connaissance certaine de la pensée du 
Saint-Esprit est évidemment impossible. Or, pour caractériser d’avance notre pensée en peu 
de mots, nous croyons que cette méthode pour interpréter sûrement la Bible, loin d’être 
différente de la méthode qui sert à interpréter la nature, lui est au contraire parfaitement 
conforme. Quel est en effet l’esprit de la méthode d’interprétation de la nature ? Elle consiste 
à tracer avant tout une histoire fidèle de ses phénomènes, pour aboutir ensuite, en partant 
de ces données certaines, à d’exactes définitions des choses naturelles. Or c’est exactement 
le même procédé qui convient à la sainte Écriture. Il faut premièrement en faire une histoire 
fidèle, et se former ainsi un fonds de données et de principes bien assurés, d’où l’on déduira 
plus tard la vraie pensée des auteurs de l’Écriture par une suite de conséquences légitimes. 
Quiconque pratiquera cette méthode, pourvu qu’il ne se serve dans l’interprétation de 
l’Écriture d’autres données ni d’autres principes que ceux qui sont contenus dans son histoire, 
est parfaitement certain de se mettre à l’abri de toute erreur, et de pouvoir discuter sur des 
objets qui passent la portée humaine avec la même sécurité que sur les choses qui sont du 
ressort de la raison. Mais pour qu’il soit bien établi que la route que je trace non-seulement 
est sûre, mais a seule ce caractère et se trouve en parfait accord avec la méthode qui sert à 
interpréter la nature, je dois faire remarquer que les livres saints contiennent un grand 
nombre de choses sur lesquelles la raison naturelle ne fournit aucune lumière. Car ce qui fait 
la plus grande partie de l’Écriture, ce sont des récits historiques et des révélations. Or ces récits 
ne contiennent guère que des miracles, c’est-à-dire (comme on l’a expliqué dans le chapitre 
précédent) des phénomènes extraordinaires, où se mêlent toujours les opinions et les 
jugements de ceux qui les racontent ; et quant aux révélations, nous avons montré dans notre 
chapitre IIe qu’elles sont également accommodées aux opinions des prophètes ; et d’ailleurs, 
en elles-mêmes, elles surpassent la portée de l’esprit humain. Par conséquent, pour connaître 
toutes ces choses, c’est-à-dire presque tout ce qui est contenu dans l’Écriture, il ne faut 
consulter que l’Écriture elle-même ; de même que, pour connaître la nature, c’est la nature 
seule qu’il faut interroger. Je sais bien que l’Écriture contient aussi des prescriptions morales 
qui se peuvent déduire de la raison naturelle ; mais ce que la raison ne nous apprend pas, c’est 
qu’il y ait effectivement dans les livres saints de telles prescriptions morales, et ce point ne 
peut être éclairci que par la lecture seule des livres saints. Je dis plus : si nous voulons 
constater, d’un esprit libre de tout préjugé, la divinité de l’Écriture, il est nécessaire que nous 
sachions par elle-même qu’elle enseigne une morale vraie ; autrement, nous n’aurions plus 
aucun moyen de prouver que l’Écriture est divine, puisque la certitude des prophéties nous a 
été principalement démontrée par la droiture et la sincérité des prophètes. Il faut donc que la 
pureté de leur morale soit parfaitement établie pour que nous puissions avoir foi dans leurs 



paroles. Quant aux miracles, outre que les faux prophètes en pouvaient faire, nous avons déjà 
établi qu’ils sont incapables de nous convaincre de l’existence de Dieu. Il ne reste donc qu’un 
moyen de constater la divinité de l’Écriture, c’est de faire voir qu’elle enseigne la véritable 
vertu. Or l’Écriture seule peut nous donner des preuves à cet égard, et si elle en était 
incapable, elle perdrait ses droits à notre confiance, et sa divinité ne serait qu’un préjugé. Je 
conclus donc que la connaissance tout entière de l’Écriture ne doit être demandée qu’à 
l’Écriture elle-même, et à elle seule. » 
 


